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Résumé : 

 

La Marine Research and Conservation Foundation (MARECO) et 
l’Irish Basking Shark Group ont soumis la proposition ci-jointe pour 
une action concertée concernant le requin pèlerin (Cetorhinus 
maximus) conformément au processus élaboré dans la 
Résolution 12.28 (Rev. COP14). 
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PROPOSITION D’ACTION CONCERTÉE POUR 

LE REQUIN PÈLERIN (cetorhinus maximus) DÉJÀ INSCRIT 

AUX ANNEXES I ET II DE LA CONVENTION 
 
 
Auteur(s) de la proposition 
 
Irish Basking Shark Group (IBSG), Marine Research and Conservation Foundation 
(MARECO) 
 
Espèce, taxon inférieur, population ou groupe de taxons ayant des besoins communs 
cible 
 
Classe : Chondrichthyens 

Sous-classe : Élasmobranches 

Ordre : Lamniformes 

Famille : Cetorhinidés 

Genre : Cetorhinus 

Espèce : Cetorhinus maximus 
 
Inscrite aux Annexes I et II de la CMS 
 
Aire de répartition géographique 
 
Le requin pèlerin est une espèce hautement migratoire, que l’on trouve dans les eaux 
tempérées du monde entier. Les requins pèlerins occupent généralement des eaux dont la 
température est comprise entre 9 et 17 °C, mais ils peuvent tolérer une gamme de 
températures plus étendue allant de 6 à 27 °C (Johnston et al. 2022), depuis la surface jusqu’à 
une profondeur de plus de 1200 m (Gore et al. 2008). Dans l’Atlantique Nord, ils sont observés 
dans des habitats côtiers peu profonds, d’avril à septembre, où ils forment de grandes 
agrégations dans des zones reconnues comme des points chauds, notamment en République 
d’Irlande (Martin & Clark, 2008 ; CSAS, 2008). Dans le Pacifique, les requins pèlerins sont 
principalement signalés d’octobre à mai, historiquement le long de la côte californienne, se 
déplaçant de la Californie vers le Mexique et Hawaï (Dewar et al., 2018 ; Squire, 1990). 
Cependant, depuis une campagne d’éradication menée dans la seconde moitié du 20ᵉ siècle, 
les populations de requins pèlerins ont connu un déclin atteignant 90 % sur la côte Pacifique 
des États-Unis et du Canada, et les observations le long de ces côtes sont désormais rares 
(CSAS, 2008 ; McInturf et al. 2022). Bien que les données disponibles soient limitées dans 
l’hémisphère sud, les requins pèlerins sont observés de manière saisonnière dans certaines 
régions d’Amérique du Sud et d’Afrique australe, avec des enregistrements historiques et 
récents au Brésil et en Argentine (Lucifora et al., 2015). Des modifications dans la répartition 
du requin pèlerin et des déclins de population ont été observés dans le monde entier (CSAS, 
2008 ; McInturf et al., 2022). 
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Figure 1 : Répartition du requin pèlerin (© Liste rouge de l’UICN). 

 
Résumé des activités 
 
1) Les organisations de conservation concernées facilitent la recherche, l’éducation et 

l’échange avec les décideurs politiques, afin que les Parties puissent s’engager 
efficacement avec d’autres accords multilatéraux sur l’environnement, des organes 
régionaux des pêches (ORP) et d’autres entités pertinentes pour améliorer la gestion 
des requins pèlerins (prévention des prises accessoires et des collisions avec les 
navires), notamment le développement de la Stratégie de Conservation et du Plan 
d’Action du Groupe de Spécialistes des Requins de la Commission de sauvegarde des 
espèces (CSE) de l’UICN pour les requins pélagiques et les raies, en coopération avec 
le Mémorandum d’entente sur la conservation des requins migrateurs (MdE requins) ; 

 
2) Identifier les incohérences dans le niveau de protection fourni par les différents États de 

l’aire de répartition Parties et formuler des recommandations aux organismes régionaux 
ou nationaux responsables de la gestion du requin pèlerin, en vue de promouvoir 
l’harmonisation des mesures de protection à l’échelle mondiale ;  

 

3) Élaborer des lignes directrices internationales unifiées concernant les meilleures 
pratiques en matière d’activités touristiques, notamment en ce qui concerne les 
distances et les limites de vitesse, en s’appuyant sur des pays où le tourisme lié aux 
requins pèlerins est bien établi (par exemple, l’Irlande et le Royaume-Uni) ;  

 
4) Encourager la recherche sur les conséquences de la pêche sur les requins pèlerins 

(mortalité induite par la pêche, rejets), la conception de stratégies d’atténuation des 
prises accessoires ainsi que l’évaluation de la mortalité des requins pèlerins après leur 
remise à l’eau en fonction des régions, des caractéristiques démographiques (mâles, 
femelles, adultes, juvéniles) et des engins de pêche ; 
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5) Encourager la recherche afin d’évaluer les impacts des collisions avec les navires sur 
les requins pèlerins (fréquence des incidents, taux de mortalité et méthodes pour 
atténuer les impacts) ;  

 
6) Identifier les habitats critiques pour les requins pèlerins et promouvoir ou soutenir la 

recherche visant à documenter les déplacements des requins pèlerins entre les 
différentes zones de leur aire de répartition (par exemple, le marquage), afin d ’identifier 
les itinéraires ou corridors de migration possibles, ce qui permettra d ’éclairer les 
stratégies de gestion ; 

 
7) Soutenir la recherche sur les effets des changements climatiques sur les requins 

pèlerins selon les populations ou les régions ; 
 
8) Uniformiser la méthode de collecte des données sur les observations, les prises 

accessoires et les collisions avec les navires dans les États Parties afin de mieux 
comprendre les schémas globaux d’utilisation de l’habitat et les menaces auxquelles 
l’espèce est confrontée dans l’ensemble de son aire de répartition. 

 
Avantages associés 
 
L’espèce bénéficierait d’une gestion améliorée et d’efforts de conservation renforcés au-delà 
des limites juridictionnelles. Le présent document devrait servir de modèle aux Parties à la 
CMS pour les aider à mettre en œuvre leurs obligations au titre de la CMS, tout en assurant 
un avenir durable au requin pèlerin. Bien que les requins pèlerins soient présents dans le 
monde entier, la plupart des recherches se sont concentrées sur l’Atlantique Nord. Il est 
indispensable de mener des recherches approfondies sur la taille des populations de requins 
pèlerins, leur répartition, leurs comportements alimentaires et leurs schémas migratoires afin 
de répondre efficacement aux menaces mondiales. Cette Action concertée pourrait offrir une 
protection plus cohérente aux espèces migratrices et renforcer l’impact du travail de la CMS.  
 
L’écotourisme lié aux requins pèlerins connaît une croissance rapide dans l’Atlantique Nord, 
où les regroupements saisonniers suscitent un intérêt considérable auprès du public. Si les 
impacts de la pêche, de l’utilisation des bateaux, du trafic de drones et de l’activité humaine 
peuvent être gérés de manière durable, le tourisme lié aux requins pèlerins pourrait générer 
des avantages socio-économiques majeurs pour les communautés locales et créer d’autres 
moyens de subsistance.  
 
Calendrier 
 
Veuillez vous référer à la section Activités et résultats attendus.  
 
Relation avec d’autres actions de la CMS 
 
La présente Action concertée contribuerait considérablement à la mise en œuvre des mandats 
suivants établis au titre de la CMS et du MdE Requins : 

o la Résolution 12.22 et les Décisions 13.62 à 13.63 sur les Prises accessoires ; 

o la Résolution 13.3 et les Décisions 13.71 à 13.73 sur les Espèces de 
Chondrichtyens ; 

o les Décisions 13.66 à 13.68 sur l’Observation de la vie sauvage marine ; 

o le Programme de travail 2023-2025 du MdE requins : Développement d’une 
stratégie mondiale 

o et les plans d’action régionaux pour les requins pélagiques 
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Priorité de conservation 

 
Une réévaluation menée en 2018 de l’état de conservation global de l’espèce pour la Liste 
rouge des espèces menacées de l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN) a classé l’espèce comme étant en danger à l’échelle mondiale (Rigby et al. 2019). 
Cela s’explique par des estimations d’abondance nettement inférieures aux niveaux 
historiques, la demande persistante pour des ailerons de grande valeur, une diminution 
mondiale de la population estimée entre 50 et 79 % au cours des trois dernières générations 
(102 ans), ainsi que des migrations transatlantiques (Gore et al., 2008), ce qui a suscité un 
débat considérable sur la possibilité d’une population génétique unique dans l’Atlantique Nord. 
Cette situation aurait des répercussions considérables pour les organismes de conservation 
et l’échelle à laquelle les mesures de protection sont mises en œuvre. 
 
Les principales menaces contemporaines qui pèsent sur les requins pèlerins incluent les 
captures de pêche, les prises accessoires dans les filets et les collisions avec les navires. Des 
chercheurs ont documenté des collisions de requins pèlerins avec des navires à Páirc 
Náisiúnta na Mara (Ciarraí), en République d’Irlande, ce qui souligne l’importance des 
réglementations, telles que la limitation de la vitesse des bateaux dans les habitats importants 
des requins pèlerins (Chapple et al., 2024). Des enchevêtrements dans des filets ont 
également été signalés, en Irlande (par des photographes sous-marins ; Michael O’Donnell, 
Nicholas Pfeiffer, pers. obs.) ainsi que d’autres endroits à travers le monde (par exemple, 
Hernandez et al. 2011). Le commerce international des requins pèlerins se poursuit, 
potentiellement de manière illégale (Magnussen et al. 2007), malgré l’inscription de l’espèce 
à l’Annexe I de la CMS, l’absence de résultats de recherche soutenant un prélèvement durable 
à quelque niveau que ce soit et le manque de preuves démontrant que l’exploitation peut être 
durable. 
  
Pertinence 
 
Le requin pèlerin est actuellement inscrit aux Annexes I et II de la CMS et à l’Annexe 1 du 
Mémorandum d’entente sur la conservation des requins migrateurs (MdE requins). L’action 
collective est indispensable à la conservation de cette espèce en raison de son caractère 
hautement migrateur, le requin pèlerin figurant à l’Annexe I (Espèces hautement migratrices) 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM). Certains États de l ’aire 
de répartition ne disposent pas de protections juridiques pour les requins pèlerins (par 
exemple, le Japon et l’Indonésie), bien qu’ils puissent être dotés d’une législation de 
conservation qui profite aux requins pèlerins.  
L’Action concertée jouera un rôle essentiel dans le renforcement de l’engagement politique 
en faveur des requins pèlerins et dans la mise en œuvre coordonnée et opportune des 
mesures de conservation. 
 
Absence de solutions plus efficaces 
 
Une seule organisation régionale de gestion des pêches thonières (la Commission 
interaméricaine du thon tropical) a adopté des mesures de gestion pour cette espèce, et le 
mandat de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction (CITES) est étroitement axé sur la garantie que le commerce 
international ne mette pas davantage en péril l’espèce. Par conséquent, cette Action 
concertée constitue un moyen important de faire face aux menaces persistantes et au manque 
de coopération en matière de gestion de cette espèce, ainsi que de promouvoir la recherche 
et les mesures de conservation.  
 
Les requins pèlerins sont actuellement inscrits à l’Annexe II de la CITES. Cependant, cette 
inscription se limite au commerce international des requins pèlerins et ne prend pas en 
considération des facteurs tels que les collisions avec les navires, les changements 

https://zslpublications.onlinelibrary.wiley.com/authored-by/Magnussen/J.+E.
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climatiques, les prises accessoires, le tourisme non réglementé, le trafic de drones et les 
perturbations anthropiques, qui sont autant de menaces majeures pour les requins pèlerins. 
Le requin pèlerin effectue également des migrations transocéaniques et passe donc 
beaucoup de temps en haute mer, où les mesures de protection sont limitées. Le MdE requins, 
qui inscrit également le requin pèlerin à l’Annexe 1, sera invité à coopérer à la mise en œuvre 
des actions proposées et à fournir des orientations techniques, le cas échéant. 
 
Bon nombre des actions proposées, notamment l’évaluation des impacts des pêcheries sur 
les requins pèlerins, la documentation de la connectivité entre les habitats critiques et 
l’élaboration de stratégies visant à atténuer les menaces qui pèsent sur l’espèce à l’échelle 
mondiale, s’harmoniseront avec le Traité de la haute mer récemment ratifié.  
 
État de préparation et faisabilité 
 
Des organisations non gouvernementales (ONG), des experts scientifiques, ainsi que des 
organisations communautaires, engagés et déterminés, sont prêts à soutenir les États de l’aire 
de répartition dans l’élaboration, le financement et la mise en œuvre de travaux collaboratifs. 
De récentes initiatives prises dans d’autres forums internationaux ont révélé l’existence de 
réseaux d’experts prêts à soutenir les États de l’aire de répartition dans la mise en œuvre des 
activités proposées. Le soutien du MdE requins et des partenaires coopérants serait précieux 
pour faciliter l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’action. 
 
Probabilité de réussite 
 
Avec le soutien d’ONG, d’experts et d’organisations engagés, ces actions concertées ont de 
fortes chances de réussir. De plus, en raison de la cohérence de certaines actions concertées 
avec la Stratégie de conservation et les Plans d’action pour les requins pélagiques et raies 
adoptés dans le cadre du MdE Requins, les parties prenantes sont déjà activement 
mobilisées. Aucun facteur de risque susceptible de compromettre notablement le succès des 
activités proposées n’a été relevé. 
 
Ampleur de l’impact probable 
 
Les présentes actions concertées devraient améliorer la gestion et les perspectives de 
conservation du requin pèlerin, permettant une meilleure protection de l’espèce dans toute 
son aire de répartition géographique en incitant toutes les Parties à la CMS à participer à ces 
activités. En parallèle, ces actions peuvent ouvrir la voie à une meilleure prise en considération 
de la conservation des requins pèlerins en haute mer grâce à la collaboration avec les 
organisations régionales de gestion des pêches (ORGP). 
 
Le tourisme est une industrie en pleine expansion (par exemple au Royaume-Uni et en 
Irlande) et les requins pèlerins suscitent un intérêt croissant, notamment dans les régions où 
les observations semblent s’intensifier (par exemple en Irlande ; McInturf et al., en cours 
d’examen). La demande en activités touristiques liées au requin pèlerin devrait augmenter 
dans le monde entier, constituant ainsi à la fois une menace et une chance. Avec une gestion 
efficace, ces activités économiques peuvent contribuer à la gestion de l’espèce, améliorer la 
sensibilisation et faciliter la recherche. La CMS peut fournir des lignes directrices efficaces 
pour garantir la durabilité et l’équité de ces activités, avec un modèle adaptable à d’autres 
espèces. 
 
Rapport coût-efficacité 
 
L’un des éléments clés des Actions concertées est d’encourager la coopération entre les 
Parties, l’échange d’informations et de connaissances ainsi que la création de stratégies 
efficaces. Si les réussites en matière de conservation peuvent être reproduites et si les 
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meilleures pratiques (par ex. des lignes directrices en matière de tourisme) sont établies, cette 
collaboration présentera un rapport coût/efficacité bien meilleur que si chaque pays suivait sa 
propre voie. 
 
Consultations planifiées/entreprises 
 
La recherche en Irlande est actuellement financée et menée par des experts de l’Oregon State 
University et du Trinity College de Dublin, avec l’appui de l’IBSG. La première conférence 
internationale sur le requin pèlerin depuis près de vingt ans s’est tenue à Galway en août 2025 
et a rassemblé environ 120 participants représentant des personnes du monde entier. Un 
atelier organisé lors de la conférence avait pour objectifs spécifiques de garantir la 
collaboration entre tous les groupes et individus détenant ou collectant des données sur les 
requins pèlerins, ainsi que de renforcer le partage et la gestion des données au-delà des 
frontières internationales. Une base de données des informations disponibles sur les requins 
pèlerins est en cours de développement par le Shark Trust (Royaume-Uni). Des 
collaborateurs internationaux ont travaillé avec la NOAA (Administration américaine pour les 
océans et l’atmosphère) pour compiler des données sur les requins pèlerins dans le Pacifique 
Nord-Est, et l’IBSG a officiellement consulté des représentants du gouvernement en Irlande. 
Les groupes de travail sur le requin pèlerin dans la mer des Salish et le Pacifique Nord-Est, 
en collaboration avec la NOAA, développent également un programme d ’observation 
indépendant, comprenant notamment des rapports d’observation opportunistes et des 
données provenant de sources en ligne (par exemple, les réseaux sociaux).  
 
Des chercheurs au Royaume-Uni, en Irlande et aux États-Unis/Canada entreprennent 
actuellement ou prévoient d’entreprendre des recherches qui nous permettront de mieux 
comprendre les mouvements transatlantiques des requins pèlerins ainsi que leur vulnérabilité 
aux collisions avec les navires et aux prises accessoires. 
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Activités et résultats attendus 
 

Activité Produits/Résultats Calendrier Responsable(s
) 

Financement 

Gestion 

Faciliter la 
recherche, 
l’éducation et 
la collaboration 
avec les 
décideurs 
politiques, afin 
que les Parties 
puissent 
interagir 
efficacement 
avec d’autres 
accords 
multilatéraux 
sur 
l’environnemen
t, des organes 
régionaux des 
pêches et 
d’autres entités 
pertinentes. 

Amélioration des 
perspectives à long 
terme concernant la 
population de 
requins pèlerins ; 
Fournir des 
recommandations 
actualisées (par 
exemple, des livres 
blancs) aux Parties 
contenant des 
informations 
pertinentes sur les 
requins pèlerins, afin 
qu’elles puissent 
élaborer des 
politiques fondées 
sur des données 
scientifiques au sein 
des accords 
multilatéraux sur 
l’environnement, des 
organes régionaux 
des pêches et 
d’autres entités 
pertinentes, dans le 
but d’améliorer la 
gestion des requins 
pèlerins. 
 

2026-2028 

ONG, 
chercheurs, 
groupes et 
individus ayant 
une expertise 
dans la gestion 
des espèces 
marines et 
l’engagement 
politique (par 
exemple, l’Irish 
Basking Shark 
Group, ciblé sur 
l’Atlantique 
Nord) 
 

 

Identifier les 
incohérences 
dans le niveau 
de protection 
accordé par 
les différents 
États de l’aire 
de répartition 
Parties et 
formuler des 
recommandati
ons pour 
favoriser 
l’alignement 
aux mesures 
de protection à 
l’échelle 
mondiale. 
 

Combler les lacunes 
dans la protection 
des requins pèlerins 
aux niveaux national 
et régional ; 
Intégrer une section 
dédiée aux requins 
pèlerins (ou des 
sous-sections) dans 
la Stratégie de 
conservation des 
requins pélagiques 
et des raies 
élaborée par le 
Groupe de 
spécialistes des 
requins de l’UICN. 

2026-2028 

ONG, États de 
l’aire de 
répartition, 
chercheurs et 
groupes 
disposant d’une 
expertise en 
gestion et en 
engagement 
politique (par 
ex. l’Irish 
Basking Shark 
Group, ciblé sur 
l’Atlantique 
Nord) 
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Activité Produits/Résultats Calendrier Responsable(s
) 

Financement 

Tourisme durable 

Élaborer des 
lignes 
directrices 
internationales 
unifiées pour 
les meilleures 
pratiques 
relatives aux 
opérations 
touristiques. 

Mise en place de 
protocoles 
volontaires pour des 
interactions 
touristiques 
responsables avec 
les requins 
pèlerins/Toutes les 
Parties impliquées 
dans des activités 
touristiques sont 
informées des 
bonnes pratiques et 
encouragées à les 
intégrer dans leur 
plan de gestion du 
tourisme ; 
Publication d’un 
document 
d’orientation sur le 
tourisme 
responsable 
concernant les 
requins pèlerins, 
disponible en ligne 
et partagé avec les 
voyagistes 
concernés à 
l’échelle mondiale. 

2026-2028 
 

ONG, 
chercheurs (par 
ex. l’Irish 
Basking Shark 
Group, ciblé sur 
l’Atlantique 
Nord) 
 

 

Recherche 

Soutenir 
l’évaluation 
des incidences 
de la pêche 
sur les 
interactions 
avec le requin 
pèlerin (par 
exemple, la 
mortalité 
induite par la 
pêche, comme 
les prises 
accessoires). 
 

Détermination de 
l’incidence des 
interactions et des 
taux de mortalité ; 
 
Propositions visant à 
réduire le risque 
d’interactions avec 
les requins pèlerins 
(par exemple, 
basées sur la 
probabilité que les 
requins se trouvent 
à la surface ou juste 
en dessous de celle-
ci de manière 
saisonnière et dans 
des lieux 
spécifiques) ; 
 

2026-2029 
 

Parties à la 
CMS (et États 
de l’aire de 
répartition non-
Parties) ; ONG, 
chercheurs, 
groupes ayant 
une expertise 
en matière de 
gestion de la 
pêche. 
 

Paul M. Angell 
Foundation 
Conservation 
Grant (pour 
des recherches 
financées en 
Irlande) 
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Activité Produits/Résultats Calendrier Responsable(s
) 

Financement 

Meilleure 
compréhension des 
impacts de la pêche 
sur les populations 
de requins 
pélagiques ; 
Les informations 
disponibles à ce 
moment-là seront 
également intégrées 
dans la section 
consacrée aux 
requins pèlerins du 
Plan d’action pour 
les requins 
pélagiques et les 
raies. 

Soutenir 
l’évaluation 
des impacts 
des collisions 
avec les 
navires sur les 
requins 
pèlerins. 
 

Soutenir l’évaluation 
des impacts des 
collisions avec les 
navires sur les 
requins pèlerins ; 
Détermination de 
l’incidence des 
interactions et des 
taux de mortalité ; 
Propositions visant à 
réduire le risque 
d’interactions avec 
les requins pèlerins 
(par exemple, 
basées sur la 
probabilité que les 
requins se trouvent 
à la surface ou juste 
en dessous de celle-
ci de manière 
saisonnière et dans 
des lieux 
spécifiques) ; 
 
Meilleure 
compréhension des 
menaces que 
représentent les 
collisions de navires 
avec les requins 
pèlerins, qui pourra 
être utilisée pour 
orienter les futures 
actions de gestion. 

2026-2029+ 

Parties à la 
CMS (et États 
de l’aire de 
répartition non-
Parties) ; ONG, 
chercheurs (par 
exemple, l’Irish 
Basking Shark 
Group, ciblé sur 
l’Atlantique 
Nord) 
 

Paul M. Angell 
Foundation 
Conservation 
Grant (pour 
des recherches 
financées en 
Irlande) 
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Activité Produits/Résultats Calendrier Responsable(s
) 

Financement 

Recenser les 
habitats 
critiques et 
comprendre la 
connectivité 
des habitats et 
les itinéraires 
de migration. 
 

Recensement des 
zones critiques ; 
Détermination des 
voies de migration ; 
Identification des 
zones prioritaires 
pour la conservation 
(ZPC) (par exemple, 
zones 
d’alimentation/de 
reproduction 
prévisibles) ; 
Une base de 
données mondiale 
des principaux 
habitats du requin 
pèlerin, basée sur 
les rapports 
d’observation ; les 
ZPC sont identifiées 
et partagées avec 
les initiatives 
mondiales (par 
exemple, les aires 
importantes pour les 
requins et les raies). 
 

2026-2029+ 

ONG/groupes 
de 
recherche/agen
ces nationales 
et 
fédérales/Grou
pe de 
Spécialistes 
des Requins de 
l’UICN (aires 
importantes 
pour les requins 
et les raies) 
Plusieurs 
groupes de 
recherche (ou 
le « réseau des 
requins 
pèlerins » 
pourrait peut-
être favoriser la 
collaboration et 
tenter de 
coordonner les 
analyses dans 
plusieurs 
régions). 
 

Paul M. Angell 
Foundation 
Conservation 
Grant (pour la 
recherche 
financée en 
Irlande), 
financement du 
programme 
PEACEPLUS 
de l’UE, 
Commission 
de coopération 
environnement
ale (États-Unis, 
Mexique, 
Canada) ; 
 

Soutenir les 
évaluations 
des impacts 
des 
changements 
climatiques sur 
les requins 
pèlerins. 

Cartes régionales 
détaillées des 
impacts des 
changements 
climatiques sur la 
répartition des 
requins pèlerins, 
pour compléter les 
prévisions à grande 
échelle (Sun et al. 
2024). 
 

2026-2030 

ONG, 
chercheurs (par 
ex. l’Irish 
Basking Shark 
Group, ciblé sur 
l’Atlantique 
Nord) 
 

Paul M. Angell 
Foundation 
Conservation 
Grant (pour 
des recherches 
financées en 
Irlande) 

Uniformiser la 
collecte de 
données sur 
les requins 
pèlerins. 

Des bases de 
données partagées 
avec une 
méthodologie 
cohérente. 

2026-2030 

ONG, 
chercheurs (par 
ex. l’Irish 
Basking Shark 
Group, ciblé sur 
l’Atlantique 
Nord) 
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